
eCab Facture établie pour le compte de la société G7

Facture n°SNGT-171050421

Pierre Belman

pierre.belman@gmail.com

Date de facture: 29/07/2017 Montant débité: 58,91 €

Moyen de paiement: Carte de paiement

American Express 3749-XXXXXX-00

Détail de la prestation

Course eCab VIP N° 203347033

Détail de la facture

Date et heure de la prestation

Adresse de prise en charge

Identifiant du chauffeur

29/07/2017 à 07:15

6 Square Alboni 75016 Paris

7429

Myd'L

34 boulevard Ornano
93200 Saint-Denis

Montant de la course de taxi T.T.C

Prestation de services eCab VIP H.T

TVA au taux de 20.00% sur la prestation de services eCab VIP

Prestation de services eCab VIP T.T.C

MONTANT TOTAL

Montant débité sur carte de paiement le 29/07/2017

Restant dû 0,00 €

58,91 €

58,91 €

1,80 €

9,01 €

10,81 €

48,10 €

G7 S.A au Capital de 3 446 750 euros - 22-28 rue Henri Barbusse - 92 585 CLICHY CEDEX SIRET 324 379 866 00019 -
N° d'identification à la TVA FR 11 324 379 866

Le montant de la course de taxi est collecté pour le compte des conducteurs de taxis affiliés à G7 et intégralement reversé à ces derniers. Il inclut le cas échéant le
pourboire éventuellement attribué par le client via l'application eCab.

Mentions légales : Conformément aux Conditions Générales de Vente eCab, ce document est établi par eCab pour le compte de G7 et les prestations sont
encaissées par G7. Le règlement anticipé des factures ne donne lieu à aucun escompte. En cas de non paiement à la date d'échéance, la somme demeurée

impayée sera majorée d'intérêts de retard au taux de trois fois le taux de l'intérêt légal en vigueur à compter du 1er jour de retard. En outre, si l'usager est un
professionnel, une indemnité forfaitaire de 40€ pour frais de recouvrement s'appliquera également en cas d'impayé.


